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Le vol justifie-t-il un licenciement pour faute
grave ?
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La plupart du temps, les tribunaux admettent le licenciement mais excluent la faute grave lorsque
le vol est minime (menu larcin, détournement de denrées alimentaires volées et consommées sur
place ), et ce d'autant plus si le salarié a de l'ancienneté.

Fiches conseils sur la rupture du contrat de travail

 

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/assistant-juridique-fr/
http://www.assistant-juridique.fr/vol_licenciement.jsp
http://www.assistant-juridique.fr/rupture_du_contrat_travail.jsp

